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LES THÈMES

 Les PROJETS SPORTIFS FÉDÉRAUX
− Organisés par les fédérations sportives
− Informations auprès de chaque fédération pour connaître les critères et les 

échéances

 Les PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX
− Gérés par les délégués territoriaux

 Soutenir la professionnalisation
 Prévention des noyades et développement de l’aisance aquatique
 Projet Sportif Territorial



LES PROJETS SPORTIFS FÉDÉRAUX

 Informations auprès de chaque fédération pour connaître les critères et les 
échéances

− 8 juillet 2022 retour des propositions de répartition des fédérations à 
l’agence (ANS)

− Dossiers déposés sur le « Compte Asso »
− Code de subvention à récupérer auprès de sa fédération



 Soutenir la professionnalisation 193 231 €
– Emplois « agence » 

• Principalement pour les structures ou les actions en QPV, ZRR, citée 
éducative

• Contractualisé pour 3 ans : 12 000 € par an
• 16 emplois à créer en 2022 en Haute-Garonne
• Possibilité d’aide ponctuelle à l’emploi 13 673 €
• Documents à fournir: notes d’opportunité, la copie diplôme, la carte pro

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Déploiement du plan 1jeune/1solution 176 450 € :
→ Orienter des jeunes vers des emplois dans le sport 

• Contractualisé pour 1 an 10 000 € par an (plein temps)

• Réservé à des jeunes de -30 ans prioritairement issus des 
zones carencées

• 17,6 emplois à créer en Haute-Garonne

• Documents à fournir: la notes d’opportunité, la copie du 
diplôme, la carte pro

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Apprentissage 8 033 €
→ Accompagner une structure qui embauche un apprenti

• L’apprenti doit suivre une formation sportive et avoir signé un 
contrat d’apprentissage

• Aide maximale de 6000,00 € annuel

• Le coût d’un apprenti pour une structure varie de 600 à 2000 € 
annuel pour un jeune de – de 26 ans. Et 10000€ pour une 
personne de +26 ans 

• Les aides seront donc orientées vers des jeunes de + de 26 
ans, modulable après instruction des dossiers.

• Fin des aides de droit commun à l’apprentissage 30 juin 2022

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Projet Sportif Territorial : 63 962 €

– Pour les associations non affiliées à des fédérations sportives

– Réseau PSA, CMS, Promotion Sport-Santé, Ethique, Citoyenneté

– Lutte contre les dérives et les violences sexuelles dans le sport

– Soutien au dispositif Savoir Rouler à Vélo

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Plan de lutte contre les noyades :

 Aisance Aquatique 22 532 € (3 à 6 ans)

– Organisation de « classes bleues »  cycle d’apprentissage de la 
natation en milieu scolaire et formations

– En direction de collectivités

– « Stages Bleus » en péri ou extra scolaire (club)

 Aides J’apprends à nager 22 532 € (7 à 12 ans et + 45 ans)

– Organisation de stages d’apprentissage de la natation 

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Les Dossiers :

– Les dossiers à déposer sur « Le Compte Asso »

– Code de subvention pour la Haute-Garonne 389

 Les sous types de financements selon le dispositif choisi :

- Part territoriale – « Emploi »

- Part territoriale – « Apprentissage »

- Part territoriale – « Prévention des noyades et développement de l’aisance aquatique »

- Part territoriale – « Aides territoriales (hors emploi) »

- Part territoriale – « Emploi – 1 jeune 1 solution »

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



 Les échéances :
– Compléter « Le Compte Asso » entre 23 mars et le 29 avril 2022

– Commissions 24 juin 2022 et 16 septembre 2022

 Les documents :
– Note_cadrage_occitanie_ANS-PST_2022

– Fiche_emploi_apprentissage

– Fiche_plan_prévention_noyade_JAN_AA

– Fiche_Autres actions (hors PSF)_VF

LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

 Les documents à fournir pour paiement des emplois en cours:
- compléter le compte rendu financier de l’emploi  2021/22 dans «le compte asso»
- annexe à la convention à signer et renvoyer à SDJES 31 (envoyé par SDJES)
- le contrat de travail signé et le bulletin de salaire de décembre 2021
- attestation de maintien dans l’emploi modèle d’attestation: 

https://www.legalplace.fr/contrats/attestation-travail



LES PROJETS SPORTIFS TERRITORIAUX

 Les dates des présentations:
- Jeudi 24 mars 18h en présentiel Maison des sports à Labège (Comites 

départementaux)

- Mardi 5 avril 18h en visio (clubs)
https://zoom.us/j/95474099980?pwd=djNBZ0NEc1N3aFUrQkR6SEZtUnQ2UT09

ID de réunion : 954 7409 9980
Code secret : 384117

- Mardi 12 avril 18h en présentiel à la Maison des Sports à Labège (tous)



Les Projets Sportif TerritoriauxCONTACTS

CDOS 31 :

https://cdos31.org

Nils DUTEILH

Nils.duteilh@cdos31.org

06 13 82 04 53

COMBES Clara

clara.combes@cdos31.org

05 62 24 18 03

ENDTZ Norbert

norbert.endtz@cdos31.org

05 62 24 18 32

SDJES HAUTE GARONNE :

ROISIN Jacques
Chef du pole sport

5 rue du pont Montaudran 31068 Toulouse Cedex 7
jacques.roisin@ac-toulouse.fr

Tel : 05 36 25 86 47

MIGEON Philippe
Emploi/apprentissage/prévention des noyades

5 rue du pont Montaudran 31068 Toulouse Cedex 7
philippe.migeon@ac-toulouse.fr

Tel : 05 36 25 86 34

https://www.ac-toulouse.fr/jeunesse-engagement-
et-sports-en-haute-garonne-121931




